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La France participe pour 10% à la superficie forestière de l’Union européenne,
loin derrière la Suède et la Finlande, dont plus de 60% du territoire est recou-
vert de forêts. Par ailleurs, l’essentiel de la production française consiste en
feuillus, alors que les conifères dominent dans les pays nordiques.

Un tiers du territoire européen
en forêt

LA FORÊT

En 2005, la forêt de l’Union européenne couvre
156 millions d’hectares, soit un peu plus du tiers
du territoire total des États. La Suède et la
Finlande totalisent un tiers de la superficie fores-
tière européenne, plus de 60% du sol de chacun
des deux pays étant boisé.
Un tiers seulement de la production forestière
européenne provient de feuillus, celle des princi-
paux producteurs étant quasi-exclusivement
constituée de résineux (92 % en Suède et 83 %
en Finlande).

Données chiffrées complémentaires page 35.

Proportion de feuillus dans la production
de bois rond
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Source : Eurostat 2006

Définitions

La définition internationale de la forêt, adoptée par la
France en 2005, n'inclut pas les bosquets (surface boisée
comprise entre 5 et 50 ares) mais prend en compte les
peupleraies.
Les principales essences feuillues sont le chêne (rouvre,
pédonculé, pubescent), le hêtre et le châtaignier. Parmi
les conifères : le pin, l'épicéa, le sapin, etc.
La production de bois rond, ou quantités de bois rond
enlevées, comprend toutes les quantités de bois enlevées
des forêts et des autres superficies boisées ainsi que des
autres chantiers d'abattage pendant une période donnée.
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